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APPEL A DEVIS

EXTERNALISATION DES FONCTIONS DE GESTION

ADMINISTRATIVE , FINANCIERE ET JURIDIQUE

Préambule

Dans le cadre du passage de la comptabilité publique à la comptabilité privée, le
Groupement d’Intérêt Public Réseau Santé Qualité, organisme agréé EPP par la Haute
Autorité de Santé est à la recherche d’un partenaire capable de l’accompagner dans ses
démarches tant administratives que budgétaires et comptables à compter du 01 janvier
2009.

Les propositions devront nous être communiquées avant le 25 Novembre 2008.

Présentation du GIP

Depuis 10 ans, le GIP Réseau Santé Qualité accompagne les établissements de
santé dans la mise en place de démarches pérennes d’amélioration de la qualité.

Il regroupe les établissements adhérents des régions Nord Pas de Calais et Picardie.
Ses ressources proviennent des cotisations des membres et des participations financières
aux activités qu’il propose aux établissements de la Région (enquête de satisfaction, audits
internes, accompagnement des démarches, etc...).

Nos missions consistent essentiellement à :
·  Développer et promouvoir une politique interrégionale d’amélioration continue de

la qualité des soins et de la sécurité des patients ;
·  Organiser, en partenariat, des formations intra ou inter établissements

nécessaires au partage des connaissances ;
·  Valoriser et tenir à jour une information permanente sur les évaluations des

pratiques professionnelles (EPP) achevées et les indicateurs qui en découlent,
·  Favoriser la concertation régulière des partenaires du réseau.

A titre d’information nous vous précisons que notre budget avoisine les 250K€ et qu’il
clôture ses comptes le 31 décembre de chaque année.

Présentation de la mission

Le GIP est à la recherche d’un véritable partenaire ayant la capacité de lui fournir les
prestations suivantes :

1 - Gestion comptable et financière
- Emission des factures de prestations et gestion des fiches de

remboursement de frais,
- Enregistrement des pièces comptables (factures, frais,...).
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=> A cet effet, nous souhaitons la mise en place d’une organisation de modalités
d'échanges simple qui permette à la Direction d'avoir un détail mensuel des sommes
facturées, des dépenses et des recettes.

- Enregistrement des factures d’immobilisations,
- Etablissement des déclarations de TVA et des bordereaux d’impôts et de taxes,
- Préparation des règlements,
- Arrêté des comptes de fin d’année et rapprochement avec la comptabilité

budgétaire,
- Présentation des comptes annuels (bilan, compte de résultat et Annexe),
- Commentaires de gestion.

- Support pour la mise en place d’une comptabilité analytique.

2 - Gestion du personnel
Les contrats de travail continueront d’être élaborés par nos soins. Il vous reviendra :
- Contrôle de la validité réglementaire des contrats,
- Etablissement des déclarations d'embauche et suivi des relations avec les caisses

concernées,
- Etablissement des bulletins de paie (à ce jour, 3 personnes et 3 vacataires)
- Bordereaux de charges sociales et des taxes sur les salaires,
- Déclarations annuelles fiscales et sociales.

3 - Gestion des instances
Dépourvu de secrétariat juridique, le GIP souhaite également la mise à disposition

d’un secrétariat plus précisément en charge de :
La rédaction et l’envoi des convocations,
La gestion des pouvoirs et signatures,
La présence aux CA, AG et la rédaction des comptes-rendus ou procès verbaux,
La diffusion aux membres et à l'autorité de tutelle du GIP (DDASS 59) avec contrôle

des retours de signatures.

La présence de ce secrétariat aux séances peut être estimée à 9 journées par an qui
incluent la préparation, l’assistance aux réunions et la rédaction et diffusion des comptes
rendus. Vous devrez préciser les modalités mises en place pour garantir le strict secret sur la
teneur des échanges et des décisions prises au sein de ces instances dirigeantes.

4 - Conseil
La Direction souhaite également pouvoir bénéficier de conseils en organisation tant

administrative que financière. Aussi, le GIP souhaite dans le cadre de cet appel d’offre, que
le candidat communique un tarif journalier (ou demi- journée) pour ces interventions.

5 – Modalités de réponse
Vos propositions sont à transmettre à Mme Françoise PAPO, Directrice du GIP, par

courrier à
RESEAU SANTE QUALITE, Parc Eurasanté, 310 Av. Eugène Avinée, 59120 LOOS

ou par mail à
fpapo@reseausantequalite.com


